
Conseil municipal du 11 décembre 2023

Intervention de Florence GASCOIN

Délibération n°43 : SUBVENTIONS 2023 AU SECTEUR ASSOCIATIF

Mesdames et Messieurs,

Comme pour l’année précédente, nous souhaitons dissocier le vote de la subvention
du comité des fêtes de la CRS 42 des autres subventions.

D’ailleurs, nous n’avons pas compris si elle était destinée à financer le plateau
d'huîtres, la bouteille de muscadet ou le voyage à l’étranger (comme précisé dans la
fiche de demande de subvention) ou l’arbre de Noël.

Il ne nous semble pas juste de leur donner cette somme de 200 € qui ne sera pas
pour l'intérêt général mais seulement pour des membres particuliers.

En subventionnant un comité des fêtes en dehors de celui de la ville, la municipalité
met le doigt dans un engrenage. En effet, en acceptant cette demande cela nous
obligera à l’avenir à subventionner d’autres demandes de comités des fêtes.

Nous voterons donc contre cette demande de subvention.


